
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESTAURANT SCOLAIRE | FICHE D’INSCRIPTION 2026-2027 | 

A RETOURNER AVANT LE 

3 JUILLET 2026 

 

 Le dossier famille + la fiche enfant complétés pour les nouveaux bénéficiaires du service   

  La fiche d'inscription au service  

  Les informations personnelles pour calculer votre quotient familial  

  Si vous optez pour le paiement par prélèvement, un RIB et le SEPA rempli par vos soins  

 

POUR UNE 1e INSCRIPTION - DOCUMENTS À FOURNIR 

Je soussigné (e), _______________________________________________________________________________________________ 

demande l’inscription au restaurant scolaire pour l’année scolaire 2026-2027 de mon enfant : 

Nom _______________________________________________________Prénom __________________________________________ 

ÉTABLISSEMENT FRÉQUENTÉ  

☐ Les Poulpikans maternelle   ☐ Ste Bernadette maternelle   ☐ Collège Sainte - Thérèse  

☐ Les Poulpikans élémentaire   ☐ Ste Bernadette élémentair e 

Classe  : ________________  

 

Elle est mensuelle et liée aux consommations réelles. Nous vous proposons plusieurs modes de règlements. 

Merci de cocher votre choix  :  

☐ Prélèvement automatique. Merci de fournir un RIB et le mandat SEPA dûment rempli.  

☐ Paiement en ligne  : PayFIP, la solution de paiement de la Direction Générale des Finances Publiques est un 

moyen de paiement accessible 7j/7, 24h/24, des transactions sécurisées, aucune formalité préalable, 

accessible depuis les sites de la commune, de la communauté de commun es, ou du portail Famille, et sur  

https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web   

☐ Par chèque bancaire ou postal,  accompagné du  talon de paiement  à retourner à l’adresse du Centre 

d ’Encaissement à l'aide de l'enveloppe jointe.  

☐ En espèces dans un bureau de tabac avec le QR code présent sur l’Avis des sommes à payer  

 reçu du Centre des Finances Publiques  : www.impots.gouv.fr/portail/paiement - de - proximite  

LA FACTURATION 

Modifier une information, consulter et payer votre facture … vous pouvez, si vous le souhaitez, réaliser toutes 

ces démarches sur le portail famille.  

Plus Simple  ! 

Certaines informations sont partagées entre nos services et ceux de la Communauté de Communes Arc Sud 

bretagne : pour vous, un seul dossier à renseigner dans votre espace personnel.  

Plus souple  : le Portail Famille, accessible 24/24 h, 7/7 j.  

POUR UNE RÉINSCRIPTION / POUR LE PAIEMENT – INFOS PRATIQUES 

https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Service Restaura tion  Scolaire d e la commune de Muzillac  afin de gérer 

les inscriptions, le choix du mode de règlement, certifier la lecture et l'engagement du règlement intérieur du restaurant sc olaire, mais aussi pour permettre 

l'optimisation du service apporté, établir des statistiques et piloter les activit és du service. La base légale du traitement est l'exécution d'une mission de service public. 

Les données marquées par un astérisque dans le questionnaire doivent obligatoirement être fournies. Dans le cas contraire, vo tre demande ne pourra pas être traitée . 

Le Service Restaura tion  Scolaire est le seul destinataire des données collectées. Elles seront conservées pour une durée de 1 an. Vous pouvez accéder  aux données 

vous concernant, les rectifier, exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données, vous pouvez égaleme nt vous opposer au traitement de vos données. 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le trai tement de vos données dans ce dispositif, vous 

pouvez contacter le délégué à l'adress e suivante : communication@muzillac.fr . Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés 

» ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.  

 

À RETOURNER AVANT LE 3 JUILLET 2026 

POUR LES COLLÉGIENS 

au collège Sainte-Thérèse 
Rue du stade - 56190 MUZILLAC 

 

POUR LES ÉLÈVES DES ÉCOLES  

LES POULPIKANS ET SAINTE BERNADETTE 

à la Mairie de Muzillac 
Allée Raymond le Duigou - 56190 Muzillac 

mairie@muzillac.fr - 02 97 41 66 25 

 

+ d’infos ? 

Patrick HODGE 
Responsable du service de restauration scolaire 

06.75.04.89.32 

Je soussigné (e), _________________________ ____________________   

Certifie avoir lu le règlement intérieur du restaurant scolaire et m’engage à le respecter en tous points.  

A :      Le :  

L’enfant :    Le représentant :  

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
Merci de cocher la case correspondante 
 

• A photographier ou filmer mon enfant dans le cadre de son activité ou lors de manifestations publiques et 
à diffuser son image  

Sur les supports de presse quotidienne régionale   Oui          Non  

Sur le magazine municipal     Oui          Non  

Sur le site internet   de nos collectivités   Oui          Non                

Sur les réseaux sociaux  de nos collectivités  Oui          Non            

P ar voie d ’affichage dans les locaux municipaux  Oui          Non            

 

 

 

 

 

AUTORISATIONS ET ENGAGEMENTS 

mailto:mairie@muzillac.fr
https://www.google.fr/search?ei=B3LVXLDCMPGFjLsPtdq9sAI&q=adresse+MAIRIE+DE+MUZILLACX&oq=adresse+MAIRIE+DE+MUZILLACX&gs_l=psy-ab.3..0i22i30l5.29349.32058..32117...0.0..0.98.1186.18....2..0....1..gws-wiz.......0i71j0j0i67.0EKT8oXt7L0

